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Décision du 
Portant désignation des responsables d’unité opérationnelle au titre du programme 775 « Développement et transfert en agriculture ».

Le directeur général de la performance économique et environnementale des entreprises par intérim,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;
Vu le décret n° 2021- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment ses articles 70 à 73 ;
Vu l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, notamment son article 8 ; 
Vu l’arrêté du 30 mars 2015 modifié portant organisation et attributions de la direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises ; 
Vu l’arrêté du 5 février 2019 portant désignation des responsables de programme du ministère de l’agriculture et de l’alimentation ;
Vu la décision du 23 mars 2018 portant désignation des responsables du budgets opérationnels au titre du programme « Développement et transfert en agriculture » ;



Décide :

Article 1er

En application des articles 70 à 72 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables des unités opérationnelles au titre du programme « Développement et transfert en agriculture » sont désignés selon la répartition mentionnée à l’annexe de la présente décision.

Article 2

Est abrogée la décision du 23 mars 2018 portant désignation des responsables des unités opérationnelles au titre du programme « Développement et transfert en agriculture ». 






Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire. 





Fait le,


Le directeur général de la performance économique et environnementale des entreprises par intérim





Serge  Lhermitte 



ANNEXE

	REPONSABLE D'UNITE OPERATIONNELLE
	NUMERO DE L'UNITE OPERATIONNELLE

	BOP 0775-C001
Le chef de service gouvernance et gestion de la PAC
au sein de la direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises

	Le sous-directeur gouvernance et pilotage au sein de la direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises
	0775-C001-2000

	Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Corse
	0775-C001-A02A
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